
Réunion C.C.A.S. de La Chaise-Dieu 

Jeudi 30 mai 2026    9h - 11h 
 
Présents : Armelle SAVINEL maire, présidentedu C.C.A.S. ; Aurélie ABONDANCE ; André 

BRIVADIS ;  Régine CHAMBON ; Alain PACCHIONI ; Patrice RASSAT ; Élisabeth SALSÉ, 

Dominique DUPON. 

Procuration : Marine Fraioli a donné procuration à Mme Armelle SAVINEL  

 

Monsieur Jacques BREYSSE, Président des Restos du Cœur  pour la Haute-Loire et madame 

Lucienne PEREIRA, membre actif  sont présents, invités à cette réunion. 

 

Secrétaire de séance Élisabeth SALSÉ 

 

- Le procès verbal de la réunion du CCAS du 16 avril 26 est validé à l’unanimité. 

 

- Aurélie Abondance est élue vice-présidente du CCAS à l’unanimité, Dominique Dupon, est élue vice- 

déléguée du CCAS à l’unanimité. 

 

- Monsieur Jacques Breysse présente la philosophie et le fonctionnement des Restos du Cœur dont les actions 

les plus proches se trouvent sur le territoire d’Allègre et de Craponne. 

 

Un débat s’instaure autour des spécificités de la banque alimentaire et des Restos : il est difficile de combiner 

l’intervention des deux organismes sur un même territoire. 

 

La banque alimentaire organise des distributions de produits alimentaires à partir de dossiers constitués par 

l’assistante sociale de secteur. Une livraison est faite tous les deux mois et une distribution chaque mois aux 

bénéficiaires, avec possibilité d’intervenir plus si cas urgent. Le problème important des denrées périssables 

en surnombre est à nouveau évoqué, les livraisons n’étant pas toujours en adéquation  avec les besoins réels. 

Trois bénévoles assurent actuellement les approvisionnements et la distribution. Le transport des denrées 

périssables (produits frais) sans glacière : rupture chaîne du froid. Actuellement, dans le réfrigérateur, les 

bénévoles chargés des distributions, ont fait part de présence de produits périmés. L’approvisionnement 

pourrait désormais se faire par un employé municipal. 

 

Les Restos du Cœur organisent une mise à disposition de produits sous contrainte de calcul du « reste à vivre » 

et sur décision de l’équipe bénévole. Des actions collectives sont encouragées pour installer de la convivialité 

entre ressortissants et avec les bénévoles (rencontres, échanges, vestiaire...). Cela nécessiterait un local plus 

grand avec un espace convivial. La nouvelle équipe du CCAS semble maintenant réunir les compétences qui 

seraient utiles à ce fonctionnement plus contraignant. Une formation interne à cet organisme serait toutefois 

indispensable pour les bénévoles volontaires. 

 

Chacun d’entre nous est amené à se questionner pour faire un choix, celui qui sera le plus adapté aux besoins 

du secteur. 

 

- Après avoir remercié les représentants des Restos du Cœur pour leur intervention qui s’est avérée très utile 

pour avancer la réflexion, il est proposé de visiter le local actuel de la Banque Alimentaire pour évaluer les 

adaptations les plus urgentes ; ce sera fait dès après cette réunion. 

 

- Armelle Savinel évoque son souhait de mettre en place une liste de personnes estimées vulnérables face à 

l’isolement, les aléas climatiques… 

 

- Prochaine réunion : vendredi 12 juin à 9h30 

 

La séance est levée à 11 heures 

 

 



 


